












DEDICACE A tous les victimes des massacres et du génocide rwandais et à tous ceux qui
oeuvrent pour la paix de tous les Rwandais, je dédie ce travail





A la fin de ce travail de recherche de longue haleine, puis-je exprimer ma joie et ma
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Au Professeur Alain MOUGNIOTTE pour avoir accepté de diriger nos recherches.

Son assistance et sa compréhension nous ont permis d’en venir à bout ;

A Paul MPAYIMANA, notre époux, et à nos enfants : Marie Paule UJENEZA, Aimée
Paulette ISHIMWE et Mireille Pauline IRAGENA qui, durant ce travail, ont accepté de
supporter tout le poids lié aux charges et à mon absence de la maison ;

A toutes les personnes qui ont contribué directement et indirectement à la réalisation de cette
thèse ;

Au gouvernement français qui a accepté de nous accorder le visa toutes les fois que cela a
été nécessaire ;

Trouvez, dans ce travail, le fruit de vos efforts et surtout de votre humanité.
“ Tout comme les guerres prennent naissance dans l’esprit des hommes, la paix
également trouve son origine dans nos esprits. La même espèce qui a inventé la
guerre est également capable d’inventer la paix ; La responsabilité en incombe à
chacun de nous ” (Manifeste sur la violence, cité par Santiago Genovès,
Expédition vers la violence, UNESCO , 1991)



























- “ Actuellement nous voulons que notre histoire soit dite, que nos vieux livrent
leurs connaissances et que tout soit connu. Il faut que nos enfants sachent



toutes nos valeurs car sans cela ils risquent d'avaler la culture des Blancs et de
penser que nos ancêtres n'ont pas travaillé, qu'ils n'ont pas créé de bonnes
choses. Il faut que tout le monde sache comment nos pays, dans cette région, ont
été constitués et dirigés pendant des milliers d'années par les abami hutu avant
de succomber sous la gouverne combinée des Blancs et des Tutsi; il n'y a pas
longtemps!...” - “ Je suis baptisé, ma femme également et même mes enfants.
Les Pères Blancs et d'autres Blancs ont aidé les Tutsi à évincer nos abami qui
nous donnaient la pluie et garantissaient la fécondité. Ils ont installé les Tutsi qui
nous ont forcés à cultiver pour eux et qui nous ont contraints à nous soumettre à
tous les étrangers même à des petits hommes chétifs qui sont blancs. Depuis, on
a parlé d'un seul mwami dans tout le pays. Résignés, nous avons cessé d'appeler
les abami hutu d'ici abami; ils ont été dénommés abahinza. ”































“ Les devoirs du mugaragu sont nombreux et leur nature dépend en grande partie
de la race, des aptitudes, du physique, de la richesse, de l'âge, etc. de l'intéressé.
Certains sont rigoureux, d'autres le sont moins. Il y a toujours un caractère vague
et cela à dessein : la générosité du maître est généralement en rapport direct
avec l'affection et le rôle du client. Les obligations fondamentales sont les
mêmes tant pour le Muhutu que pour le Mututsi, avec cette différence cependant
que ce dernier est naturellement dispensé de participer personnellement aux
travaux manuels (construction ou réfection de l'enclos, etc..) ; cette participation,
il l'assure par l'intermédiaire de ses serviteurs à lui. Vu sa race, c'est surtout la
cour, la serviabilité, une grande amabilité, voire la flatterie qui importe! Ces
obligations sont :









































“ une discrimination, pratiquée durant ces années, en matière scolaire contre
l'ethnie hutu, au seul avantage des Tutsi. Ce furent les années des écoles
gouvernementales de Nyanza, Gatsibo, Rukira, Ruhengeri, Cyangugu, ...
réservées aux fils des chefs et de notables Tutsi. Les jeunes tutsi, qui y étaient
éduqués étaient destinés à occuper les charges publiques. La discrimination à
l'avantage des Tutsi s'opéra même, dans une large mesure, dans l'enseignement
privé missionnaire, pourtant ouvert en principe sans favoritisme à toutes les
ethnies du Rwanda. Dans ses directives, Mgr Classe ne cessait de recommander
à ses collaborateurs de réserver aux élèves tutsi un traitement de faveur, parce
qu'il plaçait de grands espoirs dans la jeunesse tutsi pour l'avenir de l'Eglise au
Rwanda
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“L'ONU montra plus que de la réserve envers le courant Hutu, apparemment
parce qu'elle le voyait disposer de l'appui de la Belgique, puissance coloniale
(Celle-ci ne voulait pas donner immédiatement l'indépendance au Rwanda; elle
trouva donc intérêt à appuyer le courant Hutu). Elle écouta plus volontiers le
point de vue de l'UNAR (tendance Tutsi qui correspondait mieux à son goût, au
courant général anticolonialiste de l'Afrique et de l'Asie qu'elle soutenait). La
Belgique, quant à elle, abandonnera sa politique antérieure en faveur de l'ethnie
Tutsi pour appuyer le courant Hutu qui revendiquait l'établissement au Rwanda
d'un régime démocratique. Dans l'Eglise catholique, les positions ne furent pas
unanimes. Une assez forte minorité se rallia aux thèses nationalistes et
conservatrices du camp Tutsi, mais l'opinion majoritaire appuya les
revendications populaires et eut un impact plus décisif sur le cours des
événements ” 100 .
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“ Je ne crois pas me tromper en déclarant que c'est pour la première fois depuis
toute l'existence du Rwanda que l'on entend parler de ce problème récemment
débattu ici au conseil, et l'opposition au sein d'un peuple, c'est tout ce qu'il y a de
plus funeste à son progrès. Personne ne s'empêcherait de traiter de criminels
ceux qui sèment, entretiennent ou nourrissent d'aussi basses intentions. Je vous
recommande tous avant mon départ de vous ranimer mutuellement pour vous
rallier et colmater les brèches, afin que rien ne fonce ou ne s'infiltre à travers
imbaga y'inyabutatu ijyambere (l'union des trois ethnies). Tous les auteurs de
cette désunion méritent l'opprobre publique et une sérieuse condamnation. Les
promoteurs de pareils méfaits ne sauraient se cacher, et si la chose se répète,
l'arbre qui produit ces fruits, je l'extirperai. Il en coûtera cher à quiconque
s'insurge contre le Rwanda ou cherche sa désunion. Quand à celui qui lui tend
les pièges, il se verra lui-même pris dans ses propres filets ” 108 .

“ A l'époque de la fondation des premiers partis politiques rwandais, les ethnies
rwandaises prenaient en gros l'aspect de classes sociales inégales. C'est encore
une fois dans l'ethnie Tutsi que se trouvaient les dirigeants, bénéficiant de
multiples privilèges dans tous les domaines. Les tutsi qui n'étaient pas au
pouvoir étaient psychologiquement et par solidarité ethnique liés à "l'élite du
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pouvoir". Les Hutu par contre, étaient toujours, dans l'ensemble, la classe
populaire, qui luttait justement contre un régime qui les opprimait. Se référer aux
ethnies au Rwanda, c'était la voie authentique et appropriée de poser un
problème social intéressant toute la nation. Ignorer le fait des ethnies, c'était,
dans le cas du Rwanda, une attitude conservatrice qui, en fait, tendait à laisser
subsister ce rapport d'inégalités entre elles ” 110 .
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“ (1) Les Tutsi forment une classe (ou une race) supérieure, appelée à gouverner;
(2)Les Tutsi sont les représentants d'un système socio-politique injuste qu'il faut
renverser; (3) Les Tutsi sont des envahisseurs étrangers dans le pays, qu'il faut
donc traiter comme tels : soit (a) en les intégrant à certaines conditions comme
on intègre les étrangers; soit (b) en les chassant pour de bon; soit (c) en les
exterminant. On trouve dans ces diverses propositions les lignes directrices des
futures politiques : l'affirmation 1 est reprise explicitement par les exilés
monarchistes et implicitement par les factions extrémistes du FPR (Front
Patriotique Rwandais); l'affirmation 2 correspondait à la vision officielle du
régime Habyarimana; l'affirmation 3 mélangée à l'affirmation 2, a été celle du
président Kayibanda; les affirmations 3, (b et c) sont celles des extrémistes Hutu
de toutes les époques ” 118 .
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“ Mibambwe Mutabazi quitta le Mururu (Sud-Ouest du Rwanda actuel où il avait
trouvé refuge après avoir été chassé par les Abanyoro) après avoir appris le
départ des Abanyoro à la suite d'une maladie qui frappa leur chef Cwa et l'obligea
à retourner dans le Bunyoro natal. Sur son chemin de retour d'exil, Mibambwe
Mutabazi surprit l'umwami Mashira (du Nduga), le tua avec tous ses enfants
mâles afin de mettre "fin à la lignée des Ababanda". Comme l'ancien domaine des
abami nyiginya, Gasabo et ses environs (Bwanacyambwe, Buganza etc.) étaient
sous le gouvernement des abami du Gisaka après le départ des Abanyoro, et que
Mibambwe n'était pas à mesure de se porter contre ce royaume puissant, il
s'employa à garder sa nouvelle acquisition, le Nduga, afin d'assurer de nouveau à
la lignée régnante une assise territoriale. Pour ce faire, il pourchassa tous ceux
qui avaient participé au pouvoir des Ababanda du Nduga. Ce fut à la suite de
cette répression que les Ababanda s'éparpillèrent et que quelques uns vinrent
s'installer dans le Bukonya, d'où ils essaimèrent vers le Buhoma, le Rwankeri,
etc. Mibambwe Mutabazi fit désormais du Nduga le siège des Abami nyiginya ” 119

.

“… les abami nyiginya n'avaient pas réussi à s'imposer et à se faire reconnaître
dans la région comme monarques puissants et guerriers. Partout ou presque
partout, ils essuyaient des échecs marqués quelque fois par la mort (survenue au
cours des affrontements) de leur umwami. Ce fut le cas de Ruganzu Bwimba,
mort au cours de la bataille contre le Gisaka, de Mibambwe Mutabazi, grièvement
blessé lors de la guerre contre les Abanyoro et de Ndahiro Cyamatare, tué par les
hommes de Nsibura (du Bushi) Nyebunga et de Nzira, fils de Muramira ” 120 .

“ Du 17è au 20è siècle, l'histoire politique des régions formant le Rwanda actuel
fut marquée par l'avancée et/ou le recul du pouvoir nyiginya. En d'autres termes,
sur le plan des relations politiques et militaires entre les populations de ces
régions, la période allant du début du 17è au 20è siècle fut caractérisée par la
présence des entités politiques (= royaumes) qui s'affrontèrent et qui luttèrent les
unes contre les autres en vue de s'étendre plus davantage et d'imposer leur
modèle de gouvernement des hommes et des biens sur leurs voisins conquis ” 121



122

123

.

“ Après avoir traversé le Bugoyi en 1894 et après y avoir reçu la soumission de la
population, Kigeli Rwabugiri y nomma des chefs Tutsi chargés de diriger
effectivement le pays sur le plan administratif et politique, brisant ainsi
l'autonomie locale toujours vivace même si depuis Cyirima Rujugira il y avait
quelques représentants de la cour Nyiginya (...) La situation devint effervescente
à l'annonce de l'assassinat de Mibambwe Rutarindwa 122 en novembre - décembre
1896 et à la proclamation du nouvel mwami: le petit enfant Musinga "intronisé"
sous le nom dynastique de Yuhi. Les Abagoyi chassèrent les Abatutsi installés
dans le Bugoyi depuis seulement Kigeri Rwabugiri, c'est-à-dire ceux qui avaient
reçu quelques fonctions politico-administratives dans la région. La résidence de
Sehene fut incendiée ” 123 .

“ durant l’attaque, beaucoup cherchèrent un refuge à Kibati, sur les pentes du
volcan Nyiragongo et dans les grottes profondes de Rwerere, chez des parents
ou des amis dans la province voisine de Bwisha, etc.. On égorgea sans pitié les
infortunés qui furent surpris ou n'avaient pu se sauver à temps. Les assaillants
n’ont pas seulement tué, mais ils ont aussi razzié la contrée et fait prisonniers les
femmes et les enfants pour les vendre comme esclaves ” 124
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“ Des événements sont restés dans l’histoire locale au Bugoyi, des dates
tragiques dont les anciens n'ont pas perdu le souvenir". Sur le plan politique, les
Abagoyi ne purent jamais regarder de bon oeil les Tutsi, qui furent nommés dans
le Bugoyi. Depuis les expéditions de 1898, les Abagoyi considèrent les Abatutsi
comme porteurs de malheurs et comme agresseurs. Ainsi, même avec l'aide des
autorités coloniales, les chefs tutsi ne surent pas apprivoiser les Abagoyi.
Ceux-ci restèrent intolérants et compliquèrent la tâche aux fonctionnaires de la
cour qui furent installés parmi eux. Cette attitude des Abagoyi alla en
s'affermissant et en alourdissant le climat entre les dirigeants et les dirigés au fur
et à mesure que les chefs Tutsi commettaient d'autres exactions contre la
population. Les Européens ne contribuèrent pas à empêcher ces tensions ; au
contraire, en appuyant l'autorité des chefs tutsi, ils déterminèrent les Abagoyi à
refuser et à détester encore davantage les autorités tutsi ” 126 .

“ la région du nord devint vite le foyer chaud de l'insurrection contre le triumvirat
et le petit Yuhi Musinga. En effet, un nommé Birasisenge qui habitait Bugwangari
dans la région du Mutara, profitant des rumeurs populaires qui disaient que
Rutarindwa avait eu avec la nommée Muserekande un fils du nom de Ndungutse,
se donna ce nom et se proclama ainsi fils de Rutarindwa, donc "véritable" héritier
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au tambour Karinga ” 127 .

“ au nord, tous les fidèles de Musinga furent attaqués et leurs habitations
brûlées ” 128 . Dans le reste du Rwanda, “ on était à l'affût des événements et
partout on faisait des voeux pour la prompte arrivée de Ndungutse. De grands
chefs lui envoyaient en cachette des cadeaux, pour se concilier ses bonnes
grâces au cas où il réussirait ” 129 .

“ ...après la mort de Ndungutse, Gudovius et ses guerriers saccagèrent tout le
Buberuka, du nord vers le sud, et débouchèrent sur le Bugarura. Partout ils
tuaient des gens et incendiaient des habitations. De même, après la mort de
Rukara, il promena sa troupe et les guerriers de Rwubusisi (chef appartenant au
clan des Abega qui disposait de plusieurs guerriers) à travers le Buhoma, le
Bwanamwari, le Bugoyi, le Bukonya, et le Kibari: toutes ces régions, théâtres de
combats acharnés furent vaincues et incendiées. Les travaux des champs furent
arrêtés parce que la population fuyait Gudovius et Rwubusisi. Ce fut donc une
rupture forcée du calendrier agricole. De plus, quelques petites réserves furent
pillées ou brûlées. La population se trouva totalement démunie ” 131 .









“ La révolution rwandaise allait donc franchir le pas le plus décisif en fait de
rupture avec l'ancien régime. Les partis politiques hutu, manifestement
exaspérés par l'incompréhension de l'ONU et forts de l'audience qu'ils avaient
auprès du peuple, décidèrent de proclamer la République. Ils avaient, on peut le
penser, quelque présomption de ne pas être contrariés par la Belgique sur un
point aussi capital. (…) Il n'avait pas été difficile de convaincre la majorité hutu
que la monarchie rwandaise avait été inséparable des privilèges de l'ethnie tutsi.
Dans son bon sens, le peuple, sans qu'il ait eu besoin de lire Marx, percevait le
lien qui existait entre l'Etat rwandais traditionnel dont la monarchie était la base
et des intérêts particuliers. Si le pouvoir qui achevait d'effacer l'humiliation des
Hutu et leur apportait l'espoir d'être compris, défendus et respectés, portait un
nom nouveau - République - cela importait vraiment peu. Le président de la
République fut un temps appelé dans la propagande des partis un "mwami élu
par la population". Puis le nom de président fut totalement
adopté ”138KARIBWAMI (J). op.cit., pp. 494-495.



“Le Rwanda est une République démocratique et souveraine,
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“ durant le seul mois d'avril 1962, quinze attentats furent perpétrés à partir des
camps d'Ouganda. (…) En juillet 1962, des groupes d'inyenzi s'établirent dans les
forêts du Nord, dans la région des volcans (…) d'autres s'infiltrèrent à partir de
l'Ouganda et de la Tanzanie. Mais leur tentative put être contrecarrée (….). Le 14
novembre 1963, un fort contingent d'exilés chercha à entrer au Rwanda à partir
du Burundi, mais fut arrêté sur ordre du gouvernement de ce pays après que des
ambassades étrangères et le HCR aient exercé des pressions sur lui. Le 20
décembre, l'opération se reproduisit avec le concours de rebelles congolais, mais
les envahisseurs, fortement armés, perdirent un temps précieux à fêter leur
retour avec les réfugiés de Nyamata et purent être refoulés à la hauteur de Kigali.
D'autres tentatives purent être stoppées dans le Nord et à Cyangugu, car tout un
ensemble d'incursions-éclair devait converger vers la capitale, plan qui échoua.
Tout au long de ces événements, l'UNAR (parti monarchiste) déclencha une

intense guerre psychologique pour créer la panique dans le pays par de faux
bruits: on annonçait par exemple la victoire des inyenzi et la restauration de la
monarchie (…) Le Burundi servit encore à plusieurs reprises de base de départ
des incursions parfois importantes d'inyenzi, en particulier en 1966 ” 142 .
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“Un petit nombre d'entre vous sont des fanatiques et ne peuvent pas mesurer les
grands pas qu'a réalisés l'histoire du Rwanda et de l'Afrique... Ces meneurs, dont
mieux que moi vous connaissez la ruse et l'incivisme, vous font participer à des
opérations qu'en démocratie vous condamneriez. Ils vous rendent des
instruments d'un néocolonialisme ... que l'Afrique condamne. Qui est génocide?
Posez-vous honnêtement la question et répondez-y du fond de votre conscience.
Les Tutsis restés au pays qui ont peur d'une fureur populaire que font naître vos
incursions sont-ils heureux de vos comportements? A supposer par impossible
que vous veniez à prendre Kigali d'assaut, comment mesurez-vous le chaos dont
vous seriez les premières victimes? Vous le dites entre vous: ce serait la fin
totale et précipitée de la race Tutsi. Qui est génocide? ” 143
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“ au fur et à mesure que le régime s'installait et que la hantise de l'ennemi
commun s'atténuait, la vie politique devint plus complexe, plus embrouillée. Les
rivalités ou de graves tensions éclatèrent au sein même du parti au pouvoir et le
népotisme et la corruption firent rapidement leur apparition. L’état sanitaire étant
relativement satisfaisant et les famines diminuées, l'augmentation de la
population est devenue de plus en plus préoccupante : la terre était mise en
valeur jusqu'aux versants abrupts des hautes montagnes, les marais et les
pâturages étaient mis en culture, et le sol s'épuisait trop vite par suite d'une
surexploitation non compensée et d'une mauvaise protection contre une érosion
intense et destructrice. Avec les indépendances, l'émigration économique vers
les pays voisins devint aussi de plus en plus difficile. L'écart entre la croissance
démographique et la croissance économique devint dangereux. Cependant, cette
question de la surpopulation ne fut à aucun moment envisagée sérieusement par
les gouvernements Kayibanda, comme s'il s'agissait d'un tabou ” 148 .
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“ ce ’’héraut’’ de l’unité national assoit son pouvoir sur la division du peuple et
sur la dictature. A travers sa structure, le MRND s’impose à tous les secteurs de
la vie. Dans chaque commune et jusqu'au niveau administratif le plus bas, la
cellule est administrée par un cadre du mouvement. Un directeur d'école ou
d'usine ne peut être que responsable du MRND. Les communautés religieuses
même doivent compter en leur sein un animateur du mouvement. La vie sociale et
politique s'appuie sur des cellules de cinq membres dont le responsable rend des
comptes au conseil de secteur. Un secteur couvre entre cinq et dix cellules. Les
communes, elles, comptent huit à douze secteurs. Fort de cette structure, rien
n'échappe au pouvoir central et à ses ramifications politiques. Il y a une
confusion totale entre l'appareil d'Etat et celui du parti. Dans cette mise en place
du pouvoir totalitaire, le calme régnant sur les collines est celui de la peur. Les
mille collines ont des yeux partout ” 161 .

“ la structure du parti unique conduisit à l’embrigadement de la population, à son
étouffement, et à la négation de tout caractère démocratique ; ceci a permis au
nouveau régime d'instaurer un pouvoir hypercentralisé. Paradoxalement, comme
les structures du parti étaient les mêmes que celles de l'administration, la
proximité physique de l'autorité auprès du peuple a plutôt servi à amplifier la
distance entre lui et le pouvoir. Ne pouvant plus influencer celui-ci, la population
était contrainte à la soumission devant 151 personnes qui constituaient le relais
du pouvoir et dont aucune n'était élue: 141 bourgmestres et 10 préfets de
préfecture. L'étouffement de tous les espaces d'expression politique libre,
continue Gasana, marqua la rupture totale avec l'idéal de démocratie... Après le
référendum sur la constitution de 1978 institutionnalisant le parti-Etat, la
pesanteur de l'étatisation excessive rendue possible par un encadrement
politique excessif et omniprésent, devint une réalité douloureuse pour la société
civile ” 162 .
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“ l'on constate que les campagnes sont négligées et maintenues exprès au
niveau inférieur, aussi bien sur le niveau culturel qu'économique. Certains
mettent donc en cause le type de développement "ruraliste" qui est celui du
Rwanda : peu de villes, un habitat traditionnellement dispersé, des activités
essentiellement agricoles, les secteurs des services, du commerce, de l'artisanat
trop peu développés. A ces objections Habyarimana répond que c'est cela que
souhaite la population. En réalité, on peut se demander si cette volonté de
maintenir les paysans isolés sur leurs collines n'est pas une manière de
préserver le statu quo. L'ignorance, la crédulité des paysans confortent le
pouvoir des intellectuels, des "élites" qui parlent en leur nom et les manipuleront
à leur guise ” 164 .



166

“ l'occasion de grandes fêtes et manifestations que le pays avait préparées avec
beaucoup de soin. Au centre des fêtes proprement religieuses se placèrent la
messe célébrée par le pape à Mbare (Kabgayi) le 8 septembre, au cours de
laquelle furent ordonnés de nouveaux prêtres rwandais et zaïrois, et celle qu'il
célébra le 9 à Nyandungu (Kigali). Le pape, pendant son séjour au Rwanda, outre
les rencontres qu'il eut avec le chef de l'Etat, le Général J. Habyarimana, les
autres dirigeants politiques rwandais ainsi qu'avec l'épiscopat du pays, reçut le
corps diplomatique, les représentants des autres confessions religieuses, les
intellectuels rwandais, une très nombreuse jeunesse. Par Radio Rwanda il
s'adressa à toute la classe paysanne des "collines" qui constitue de loin la
grande majorité de la population, lui disant à quel point il appréciait son rôle dans
le développement déjà accompli par le pays, reconnaissant par ailleurs les
nombreux problèmes qu'elle connaît dans un Rwanda surtout surpeuplé. Il
rappela le devoir particulier de solidarité, non seulement de la part des dirigeants
nationaux mais aussi de la part de la communauté internationale, pour aider la
classe paysanne à surmonter ses problèmes et ses difficultés ” 166 .





“ La Révolution sociale de 1959 fut un mouvement rural puissant dont l'objectif
politiqueétait de mettre fin au système de castes qui accordait le monopole du
pouvoir à une ethnie minoritaire, et de remplacer la monarchie féodale par une
République démocratique. Les révolutionnaires rêvaient ainsi d'une société
démocratique reposant sur un consensus de toutes les forces sociales et
politiques du pays, et débarrassée de toute hégémonie de groupe. Cet idéal sera
trahi par la 1ère République. Depuis la moitié des années 1960, on commença à
constater une nette volonté d'étouffement de la démocratie. Se voyant menacé
par des tentatives répétées de renversement par une contre-révolution meurtrière
organisée par les réfugiées, le nouveau régime se renforça en établissant
l'hégémonie de l'ethnie hutu à travers le parti MDR-Parmehutu, et en neutralisant
tous les autres partis politiques. Vers 1966, le pays connaissait déjà un
monopartisme de fait. La jeune République tomba dans un autoritarisme tel que
les pressions parlementaires, qui voulaient maintenir un contrôle des
représentants du peuple se soldèrent par un échec en 1968, suivi par une purge
de politiciens accusés d'avoir dévié de la ligne du parti. Parmi eux figuraient des
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personnalités du nord, ce qui généra la frustration de l'élite de cette région et la
polarisation de la classe politique sur le vecteur régional nord/sud. Face à
l'accroissement des dissensions, le régime réagit en accentuant la primauté du
parti au pouvoir sur les institutions républicaines, en renforçant l'autorité du
président et l'influence de son entourage issu du même terroir que lui. En 1973
(mai), la révision de la constitution ouvrit la voie à une présidence à vie ” 173 !

“ Il veut promouvoir la réconciliation des consciences et la coexistence pacifique
des ethnies dans l'égalité et le respect mutuel. Près de 30% des signataires du
premier manifeste du parti sont originaires de la région de Gitarama, celle du
président de la première République. Lorsque les autres partis d'opposition
voient le jour, on constate que l'antagonisme ethnique est finalement moins
important que la référence régionale. Deux motivations inspirent au départ ces
nouveaux partis d'opposition : la première, c'est la revendication démocratique et
surtout le désir de partager le pouvoir. La deuxième, probablement la plus
importante, c'est la revendication régionale: la région du Nord, celle du président,
ayant pratiquement monopolisé tous les postes dans l'armée, l'administration, les
études supérieures, les ressortissants des autres régions estiment qu'il est
temps de procéder à un rééquilibrage. Ce n'est que plus tard, à la suite d'habiles
manoeuvres, que le groupe au pouvoir réussira à introduire un clivage ethnique
au sein des partis d'opposition ” 174 .
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“ Nous voulons que l'enseignement soit particulièrement surveillé. Que l'on soit
plus réaliste et plus moderne en abandonnant la sélection dont on peut constater
les résultats dans le secondaire. Il faudrait que pour éviter la sélection de fait,
caeteris aequalibus, s'il n'y a pas de places suffisantes, l'on se rapporte aux
mentions des livrets d'identité pour respecter les proportions. Non pas qu'il faille
tomber dans le défaut contraire en "bantouisant" là où l'on a "hamitisé". Que les
positions sociales actuelles n'influencent en rien l'admission aux écoles (...).
Pour mieux surveiller ce monopole de race, nous nous opposons énergiquement,
du moins pour le moment, à la suppression dans les pièces d'identité officielles
ou privées des mentions "Muhutu", "Mututsi", "Mutwa". Leur suppression risque
de favoriser encore davantage la sélection en la voilant et en empêchant la loi
statistique de pouvoir établir la vérité dans les faits. Que l'octroi des bourses
d'études (dont une bonne partie est en provenance des impôts de la population
en grande partie muhutu) soit surveillé par le Gouvernement tutélaire, de façon
que non plus les Bahutu ne soient pas le tremplin d'un monopole qui les tienne
éternellement dans une infériorité sociale et politique insupportable ” 178 .
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“ Sous prétexte d'assurer un équilibre ethnique et régional, la deuxième
République s'appliqua à exclure systématiquement de l'accès à des postes
administratifs intéressants et de la formation des cadres les élèves de l'ethnie
tutsi ou en provenance des régions du centre et du sud du pays sous prétexte
que, par le passé, ils avaient bénéficié de plus de formation et avaient accédé à
des postes importants de l'administration. Pour ce qui concerne le cadre des
officiers des Forces Armées rwandaises et de la gendarmerie, les banques, les
ambassades, les établissements publics, les Tutsi et les ressortissants des
régions du centre et du sud ne pouvaient y prétendre à moins de se soumettre
sans réserves et d'accepter toutes les compromissions pour le compte du
président de la République et de son entourage ” 179 .
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“ En 1991, les Hutu et les Twa n'ont pas encore rattrapé leur retard en matière
d'alphabétisation et de scolarisation: 75% de Twa contre 45% de Hutu et 31% de
Tutsi ne savent ni lire ni écrire. Au regard de la classe d'âge concernée, les Tutsi
sont en 1988 mieux scolarisés à tous les niveaux du primaire (42% contre 32%
pour les Hutu), secondaire (4,9% contre 2,1%), supérieur (0,3% contre 0,2%).
Assez paradoxalement, les Tutsi sont sur-représentés dans la fonction publique
(15% de Tutsi contre 85% de Hutu) et les entreprises para-étatiques (14%) alors
que l'équilibre est globalement réalisé dans le secteur privé et dans la hiérarchie
catholique. Mais les déséquilibres les plus marqués concernent les Twa,
pratiquement absents de la société "encadrante" et des responsabilités
politiques. Aux élections législatives de 1986, continue Gasana, où les
candidatures étaient présentées par le parti unique MRND (Mouvement
Révolutionnaire National pour le Développement), il y eut 63 élus Hutu, 1 Tutsi,
aucun Twa. A la fin des années quatre-vingt, il n'y avait plus aucun Tutsi parmi
les 143 Bourgmestres et les 10 préfets, et un seul parmi les ministres. Si on
considère aussi le recrutement dans l'armée, il est évident que les rênes du
pouvoir étaient tenues par une seule ethnie. Ajoutons qu'au sein de celle-ci la
région du Nord-Ouest, dont sont originaires le président et son influente épouse,
était nettement sur-représentée. Et de ce fait, particulièrement choyée en ce qui
concerne les équipements: Ecoles, enseignement supérieur, électrification, etc. ”
183 .
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“ A part quelques initiés qui connaissaient l'esprit retors du personnage, les
observateurs de la politique rwandaise se laissèrent prendre au mot et crurent en
l'avènement d'une nouvelle ère du Rwanda: celle de la réconciliation nationale et
de l'unité des Rwandais, de la justice et de la sécurité pour un peuple longtemps
opprimé, de l'accès à un progrès harmonieux et partagé auquel aspirait toute la
population. La communauté internationale, fascinée par ce slogan, s'empressa de
soutenir le général-président et de lui accorder une aide substantielle. Le parti
unique, le Mouvement révolutionnaire national pour le développement (MRND)
qui fut institué le 5 juillet 1975, reprit à son compte ce slogan et en fit un mot
d'ordre permanent. De la sorte, le Rwanda, en apparence, se déclarait réconcilié
avec lui-même et s'engageait sur la voie du développement tous azimuts, sous la
houlette du parti-Etat dont chaque Rwandais était membre, d'office et dès la
naissance ” 186 .
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“ Les hauts responsables du MRND, les officiers et l'entourage du président de la
République s'étaient arrogés le droit de détourner impunément les biens publics
et de racketter les commerçants sans encourir aucune sanction. La direction des
établissements publics et des projets de développement était confiée à des gens
de compétence douteuse mais ayant des relations étroites avec les tenants du
pouvoir. Là, ils opéraient des détournements que les hauts responsables
s'empressaient de couvrir quand, d'aventure, il y avait un indiscret qui levait le
voile sur la mauvaise gestion de telles unités ” 190 .

“ La nomination et la promotion des cadres politiques suivait des critères
occultes établis par l'entourage du président pour neutraliser les ambitions de
certains ou pour s'assurer le contrôle des postes clés à travers des individus
sans envergure, soumis totalement à la volonté du chef de l'Etat et de son
entourage. Lors de la mise en place du CND (Conseil National de Développement
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tenant lieu de parlement) et de l'organisation consécutive des élections, certaines
personnalités indépendantes ont tenté de solliciter le suffrage universel sans la
bénédiction du président mais furent contraintes d'y renoncer sous peine
d'emprisonnement. En effet, les listes des candidats devaient être approuvées
par le comité central du MRND, présidé par le président de la République. (…)
Quant aux élections présidentielles de décembre 1988, le général-président les
remporta avec un score de plus de 99%, alors que de l'avis des observateurs, il
aurait eu à peine 50%, si le scrutin avait été libre et secret ” 191 .

“ il est possible de penser que si les Allemands avaient été au courant de
l'organisation pré-coloniale de ces régions, s'ils avaient su qu'il y avait des
ibihugu (= pays) indépendants, ils n'auraient pas traité leurs populations
d'insoumises ou de rebelles envers les abami (roi) nyiginya. Ils auraient peut-être
cherché à les incorporer, comme ce fut le cas ailleurs dans d'autres colonies,
dans un nouvel ensemble ayant un dirigeant autochtone supérieur traitant
directement avec le colonisateur et reconnaissant d'autres dirigeants locaux
comme des "petits chefs". Et même si cela ne pouvait pas être envisagé, il y
aurait eu une autre façon d'agir à l'égard des ibihugu autonomes qu'il ne l'a pas
été (...) Les effets, en cas d'expédition punitive (il y a eu en tout 40 expéditions
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depuis 1894 jusqu'en 1926), auraient été sans doute différents parce que les
populations auraient devant elles le pouvoir colonial uniquement et non pas à la
fois et en même temps le pouvoir colonial et le pouvoir nyiginya ” 192 .



“ l'éventration des femmes enceintes (se rappeler des atrocités dans
lescommunes Muvumba, Ngarama, Kiyombe,Butaro, Kidaho, Kinigi...);
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“ il y a huit jours, une femme d'un mututsi ayant demandé quelques perles à un
enfant d'un muhutu, celui-ci injuria la quémandeuse. Le chef apprenant la chose,
fait ramasser les chèvres du muhutu. Ce dernier aidé de quelques amis va les
reprendre. Le voyant venir avec son bien, le chef ordonna de quitter aussitôt la
colline. La nouvelle se répand vite aux alentours. Le lendemain, une bande de
hutu se dirige vers l'habitation du mututsi, lequel après quelques flèches
échangées, prend la fuite. Sa hute est alors pillée et réduite en cendres; de même
celles des bahutu qui n'avaient pas pris part aux hostilités contre lui. A cette
occasion, poursuit le missionnaire, je reçus la réponse suivante d'un gamin que
je voulais retenir, afin qu'il ne se mêlât pas à la bagarre : "tu sais que depuis
l'arrivée des Européens, les Batutsi voudraient nous asservir plus encore que
nous l'étions autrefois, et maintenant tu voudrais nous empêcher de faire cause
commune ? (...) Il y a quelques mois, j'avais déjà entendu quelque chose de
semblable. Pendant une tournée, je parlais tranquillement à un petit groupe
d'hommes, à un moment donné la conversation porta sur les batutsi, et un
muhutu de me lancer ces paroles : "Si les Européens n'étaient pas ici, les batutsi
ne nous tracasseraient pas comme ils le font". Les Bagoyi éloignés de la capitale,
ne reconnaissent guère qu'en théorie leurs chefs, qui d'ailleurs ne résidaient pas
dans le pays ” 197 .
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“ Si le terme "citoyenneté" provient du latin "civitas", la citoyenneté romaine est
plus identitaire que participative(…) [Elle] permettait à celui qui en était titulaire
de recevoir une protection, notamment de faire appel, en cas de condamnation,
au peuple sous la République, à l'empereur sous l'empire. C'est cette possibilité
de faire appel, de se situer au sein d'une même communauté juridique, qui
caractérise au plus haut point la communauté romaine(…) La citoyenneté
romaine est intégrative. Elle est présentée aux peuples conquis comme un
objectif à atteindre, significatif de leur romanisation(…) A la fin du monde
antique, la citoyenneté s'étiole, elle a perdu son sens et va disparaître pendant
une assez longue période ” 220 .
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“ La citoyenneté réapparaît avec le mouvement communal des 12ème et 13ème
siècles : les habitants libres des villes qui participent à ce mouvement prennent
le titre de "citoyen" (cives). Mais cette citoyenneté à l'échelon local va bientôt
s'essouffler, même si le terme de "citoyen" subsistera sous la monarchie absolue
de l'Ancien Régime. Comme l'affirme Jean Bodin dans les six livres de la
République publiés en 1576, le terme de "citoyen" désigne seulement le franc
citoyen soumis à la souveraineté du roi, c'est-à-dire celui qui appartient à une
communauté politique dominée par un roi au pouvoir absolu mais qui n'a pas
vocation à participer aux affaires publiques. A partir de la seconde moitié du 17è

siècle, le débat sur la citoyenneté reprend. C'est le philosophe anglais Thomas
Hobles qui définit le citoyen comme le membre d'une communauté politique
ayant rompu avec l'état de nature et ayant passé un contrat avec les autres
individus, en vue d'acquérir la sécurité au sein d'une communauté soumise au
pouvoir absolu de souverain (Le Levithan, 1651) ” 221 .



224

225

“ La citoyenneté est un concept en extension, dans la mesure où elle indique
qu'un individu peut toujours participer à plus de responsabilités (dans l'exercice
des nouvelles citoyennetés) Il faut apprendre à oser, à imaginer d'autres façons
de vivre, de s'organiser. Il ne s'agit pas de partager des responsabilités comme
on partagerait un gâteau. S'il y a un partage évident des tâches, les grandes
responsabilités, celles qui touchent la justice et la dignité humaine, restent
communes en démocratie : nous sommes tous responsables de la faim, de la
guerre, du chômage, de la pauvreté" 224 . Elle est un concept en limitation “ dans
la mesure où elle indique que chaque pouvoir doit être limité par des
contre-pouvoirs. (...) La conscience citoyenne, conscience d'appartenir à un
corps social et de participer à la responsabilité de son bien commun, sait que
tout pouvoir, y compris celui de n'importe quel individu, a ses justes limites. Elles
sont plus importantes que celles que reconnaissait la Déclaration française de
1789 selon laquelle "ma liberté s'achève où commence celle d'autrui". Il faut aller
plus loin et préférer la formule : ma liberté commence là où commence celle
d'autrui. Cela signifie que je suis partout limité par les marques de liberté
d'autrui, cela signifie aussi qu'il y a en démocratie une juste censure, une juste
limite au libéralisme: tout ce qui relativise ou minimise la dignité humaine et
l'ordre social nécessaire à son accomplissement doit être banni. La citoyenneté
est à la fois l'apprentissage des libertés (extension) et celui du respect des droits
de l'homme (limitation) ” 225 .

“ Dans la crise de croissance des démocraties, secouant non seulement celles
qui naissent ou renaissent ici et là, mais aussi celles qui sont le fruit d'une longue
tradition, il s'agit de développer ce qu'il est convenu de nommer de "nouvelles
citoyennetés". Par cette expression, on entend généralement le développement
de la participation des personnes et des communautés à l'intérêt général au-delà
des formes étatiques (élections, votes, droit d'être élu) et des protestations
publiques dans la rue ou les médias. En dehors de cette expression formelle, il
reste au citoyen la possibilité de participer aux associations syndicales et
politiques et de s'exprimer en utilisant les moyens qui sont à sa disposition par la
presse, dans la rue, sur le lieu de travail. On peut dire aujourd'hui que cette
citoyenneté formelle de base est restée en marge de la vie sociale, l'essentiel de
la vie politique demeurant aux mains de quelques uns, dans les structures de
l'Etat ou celles qui s'y préparent (les partis politiques). Les nouvelles
citoyennetés sont le développement de la société civile et se constituent au sein
des entreprises, des associations d'intérêt général (écologiques en tête), sur les
lieux de consommation et d'habitation, dans les associations scientifiques, les
universités et les écoles ” 226 .
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“ cette notion ambiguë désigne d'abord en effet, simplement, le statut juridique
dont disposent ceux qui, se différenciant des "étrangers", des "barbares",
jouissent de divers droits, notamment celui de détenir les charges publiques,
d'exercer certaines professions et, surtout de voter; cela est lié à la possession
de la nationalité ou, pour ceux qui ne sont pas ressortissants d'origine, s'obtient
par la procédure de naturalisation, selon les modalités fixées par le législateur.
Mais elle désigne aussi une certaine manière de réagir à ce statut, c'est-à-dire de
corréler ces droits avec des devoirs. Un citoyen, en ce sens, est celui qui ne
dispose pas avec indifférence de sa nationalité, mais veut mettre en oeuvre les
responsabilités qu'elle lui paraît comporter; se sentant membre de diverses
collectivités, il souhaite participer à leur dynamique et les faire bénéficier de ses
propres capacités, en vue d'objectifs qui lui semblent mériter d'être poursuivis.
C'est en ce sens qu'on parle de "bons citoyens", de "civisme" ou, dans un
langage plus moderne et dépourvu de moralisme, de "citoyens actifs". Ce sont
des personnes qui, à la fois, disposent du statut et jouent volontiers un rôle au
sein de collectivités dont ils sont membres. ” 227

“ cette locution (…) désigne globalement, de nos jours, la dynamique sociale
multiforme qui ne procède ni de l'Etat, ni des pouvoirs publics, mais des
initiatives variées, d'ordre relationnel ou associatif, de personnes ou de groupes
qui entendent, en prenant diverses initiatives à portée collective, rester
indépendants des instances officielles. Elle est même liée, sinon à une certaine
hostilité, du moins à une certaine méfiance à l'égard de l'Etat et des idéologies
qui entendent en accroître les pouvoirs. Plus précisément, elle profite du
désintérêt, du découragement, voire du mépris qui affecte le politique et
atteignent "la classe politique". C'est quand on désespère de ceux-là que l'on
attend davantage de la "société civile" ce que l'Etat n'aurait pas été en mesure de
procurer ou d'obtenir. Elle est, (…) solidaire d'une idéologie selon laquelle il n'y a
pas à tout recevoir des pouvoirs publics; elle estime les personnes et les groupes
spontanés capables d'auto-organisation, d'auto-structuration et, plus encore,
aptes à résoudre certains problèmes que les institutions officielles, devenant à
elles-mêmes leur propre fin au mépris de leur fonction, s'avéreraient incapables
d'obtenir. Elle émane, en définitive, de la conviction de l'opportunité de limiter
les pouvoirs de l'Etat, au profit d'une certaine forme "d'auto-gestion". Empruntée
au principe de subsidiarité, elle implique une revendication d'autonomie par
rapport aux instances publiques et étend la notion de démocratie au-delà d'une
acception exclusivement politique; les initiatives privées représentent une forme
de vie démocratique et de citoyenneté active plus intense que la seule
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participation à des processus électoraux nécessairement discontinus ” 228 .
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“ beaucoup plus que la situation de celui qui dispose des droits et prérogatives,
voire des privilèges, que lui confère la législation en vigueur, la citoyenneté vise
la perception, par chacun de sa responsabilité. Celle-ci tient au fait d'être,
partiellement ou totalement, cause d'un événement : elle consiste, pour chacun, à
devoir rendre compte de sa part de causalité devant une autorité, que ce soit une
juridiction pénale, civile ou administrative ou la conscience personnelle. Avoir le
sens ou le sentiment de la responsabilité, c'est la percevoir de manière adéquate,
c'est-à-dire évaluer correctement ce dont on est, on devrait être ou devenir, la
cause, et se conduire en conséquence. Si, donc, le citoyen dispose de son statut
par naissance ou naturalisation, il ne doit pas y être indifférent et se contenter
d'en exploiter les avantages; il lui reste à discerner les devoirs correspondants ”
235 .







Face à ces théories qui prônent l'abolition de tout "contrat social de nature
politique", expression de Sélim Abou, celui-ci relève une série de dangers liés à
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cette tendance et contraires au but de la mondialisation; il écrit : “ Substituer à
l'identité politique, qui implique un attachement affectif à la culture d'une société
concrète et aux valeurs qu'elle représente, une identité civique qui n'est plus que
fidélité intellectuelle aux principes abstraits d'une démocratie "procédurale" 247 ,
c'est aboutir au contraire de l'homogénéisation culturelle préconisée par les
ténors de la globalisation; c'est donner libre cours à des passions identitaires
que l'Etat-Nation contenait et contrôlait en reconnaissant les héritages religieux
ou linguistiques particuliers comme des composantes du patrimoine culturel
national; c'est pousser ces passions à se réfugier et à s'exprimer dans le cadre
de communautés primaires - ethniques ou ethnicisées - qui, face aux réseaux
globaux des échanges et de la communication et au mouvement d'uniformisation
qu'ils véhiculent, se ferment sur elles-mêmes et nourrissent toutes les formes de
la xénophobie. Face à la pensée unique véhiculée par la mondialisation,
surgissent (alors) des pensées uniques fragmentaires qui n'ont en commun que
le rejet de toute altérité et de toute différence, elles caractérisent aujourd'hui les
partis fascinants et les groupes néo-nazis en Europe occidentale et aux
Etats-Unis, les partisans de l'épuration ethnique en Europe centrale et en Afrique,
les formations intégristes ou fondamentalistes dans le monde islamique et
certains milieux juifs orthodoxes, les sectes proprement dites quelle que soit leur
nature, enfin les idéologues attardés du nationalisme totalitaire quel qu'il soit ” 248

.
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“ ... d'un côté émerge un courant qui, face à la pluralisation effective de la société,
exigera de plus en plus fortement la définition officielle d'un pluralisme; celui-ci
devra comporter, selon les règles nettement édictées, l'octroi d'un authentique
statut juridique aux diverses communautés et minorités culturelles, ethniques et
religieuses, en particulier des modalités d'autonomie de gestion assez clairement
garanties pour ne pas être, en même temps qu'affirmées, constamment menacées
tant par le pouvoir central que par l'alternance de majorités éphémères. D'un
autre côté, certains s'inquiètent d'une évolution qui, à leurs yeux, nuit à l'unité
nationale; ils redoutent notamment que le pluralisme induise une emprise de
l'autorité religieuse, renforce le poids excessif des diverses communautés ou
encourage l'essor de tendances autonomistes, au détriment de l'esprit "laïc" et
républicain ; (…). Ils adoptent une logique normalisatrice, unitariste et
centralisatrice qui, en consentant à une déconcentration limitée, voit en toute
validation des différences une menace pour l'unité; rejetant les cultures locales
au nom d'un pseudo-universalisme, ils suspendent donc la cohésion nationale à
un consensus maximal ” 259 .
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“ …Partout, l'Etat a été revendiqué comme une donnée réelle symbolisant
l'indépendance vis-à-vis de l'ancienne métropole, et, chemin faisant, capable
d'ouvrir la colonie à la souveraineté nationale et à la communauté mondiale en
tant que sujet de droit international. L'Etat n'a pas été appréhendé comme une
idée pensée en fonction de certaines exigences de la structure politique des
sociétés à un certain moment de leur évolution, pour être le support du pouvoir
politique détaché des hommes qui l'exercent et incarné dans une institution dont
il est la matérialité. A cause de l'ignorance, somme toute compréhensible, l'Etat
n'a pas été abordé comme l'instrument d'un groupe unifié par une foi commune
dans le développement, la croissance et l'efficacité de la rationalisation des
processus des décisions. De même que, siège du pouvoir politique, l'Etat n'a pas
été non plus traité comme l'enjeu et le régulateur des luttes politiques. L'on a
perdu de vue que si, dans son principe, la lutte politique n'est qu'un aspect de la
lutte pour la vie, il est clair qu'aucune société ne pourrait naître et, à plus forte
raison, durer sans que les formes de la lutte soient une régulation ” 264 .

“ Dans tous les pays anciens, c'est la nation qui a fait l'Etat; il s'est lentement
formé dans les esprits et les institutions unifiées par le sentiment national. Dans
l'Etat nouveau, tel qu'il apparaît sur le continent africain, c'est l'Etat qui doit faire
la nation. Seulement, comme l'Etat ne peut naître que d'un effort national, le
drame politique s'enferme dans un cercle vicieux ”265. “ C'est dire qu'aucun
discernement n'a été fait de manière à rendre rationnel le cadre institutionnel
choisi avec une absence de communauté de vues, d'aspirations et de réactions
qui solidarisent, dans un effort durable les membres actuels du groupe social
avec des générations passées et futures ” 266 .
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“ Un autre paradoxe de l'Etat post-colonial, écrit Tshiyembe, est l'obsession de se
proclamer une nation, en dépit de l'évidence qu'il est un Etat multinational. Il y a,
continue-t-il, autant de nations dans de micro-Etats comme le Gabon, le Togo et
le Ghana, qu'il y en a dans les macro-Etats tels que le Zaïre, le Nigeria, le Soudan
ou l'Angola, bien que la seule volonté de la puissance coloniale les eût
maintenues dans les mêmes limites territoriales. (…) Nul ne peut nier aujourd'hui,
conclue l’auteur, que le partage colonial de l'Afrique ne soit la cause principale de
l'éclatement et du morcellement de ces entités politiques et socio-culturelles de
part et d'autres des frontières artificielles, rompant ainsi leur unité
géographique ” 267 .
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“ L'éducation vise l'autonomisation. C'est son intention constitutive, qu'elle ne
peut renier sans se contredire elle-même. Son objectif intrinsèque et permanent,
c'est d'apprendre au sujet à accomplir seul ce dont il était auparavant incapable,
en lui donnant peu à peu la maîtrise de gestes, moteurs comme intellectuels,
grâce auxquels il puisse gérer son existence; c'est supprimer progressivement
ses dépendances antérieures; c'est aussi de l'amener à se soumettre librement à
la loi morale, non parce qu'il redouterait la sanction liée à l'infraction, mais parce
qu'il en reconnaît désormais le bien fondé. C'est donc de le rendre susceptible de
se passer peu à peu de l'éducateur ” 284 .

“ Si l'autonomisation consiste à augmenter les pouvoirs et zones d'initiatives de
la personne, ce n'est pas simplement pour lui permettre de survivre; c'est aussi
pour élargir ses possibilités, augmenter ses ressources, lui procurer des savoirs
et des savoirs-faire aussi nombreux et variés que possible, l'aider à découvrir
tout ce dont il est capable. Qu'il s'agisse de l'initiation à la vie quotidienne, des
pratiques sportives, de la culture intellectuelle, elle doit donc toujours viser la
polyvalence maximale de chacun ” 285 .













"Cette stratégie de boycottage ne nous mène à rien. Nos chefs ne nous
consultent pas, moi je voulais voter, je ne voulais pas en reprendre pour sept
ans." Après la togolaise, l'ivoirienne, la malienne, l'opposition camerounaise a
choisi de ne pas participer à l'élection présidentielle qui l'obligeait à affronter un
président sortant. Dans tous ces pays, on a retrouvé les mêmes arguments en
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faveur du boycottage: listes électorales manipulées, inégalité d'accès aux médias
d'Etat, mobilisation de l'administration en faveur du pouvoir en place, fraudes
avérées lors de précédents scrutins. En face, les sortants - qui étaient, sauf au
Mali, les héritiers du parti unique de la période post-coloniale - ont répliqué que
l'opposition préférait éviter un combat qu'elle perdrait, même à la loyale ” 311 .













“ l'éducation au politique est un remède, ou une prévention, à la dictature, quelle
qu'elle soit, mais aussi à l'anarchie, à la chimère. C'est une formation à un
réalisme qui prend en compte la conjoncture et les pesanteurs géographiques,
économiques et culturelles, qui combat le caprice et la lubie. C'est aussi la
possibilité d'une réaction saine contre une conformisation et une soumission
lénifiante à une réglementation proliférante qui, dans les sociétés modernes,
menace les libertés en dépit d'un discours qui les exalte. (…) C'est à elle de
révéler la complexité, de prévenir les excès, de refroidir les polémiques, sans les
camoufler, de les dépassionner sans les éteindre et d'induire un militantisme
intelligent. L'objet du civisme n'est pas de normaliser, d'abêtir le sens critique, de
promouvoir la docilité, la soumission bêtifiante, l'admiration niaise du
"règlement" ou de la loi. Au contraire, il doit susciter la participation au débat
critique, pour remettre en cause, à bon escient, une réglementation souvent
arbitraire, parfois désuète ou obsolète, inhumaine ou avilissante, non digne de
personnes libres et d'un Etat démocratique libérateur de l'individu et promoteur
des citoyens ” 335 .
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“ Certes, l'adhésion dépasse le rationnel; mais elle ne saurait l'exclure, voire
l'ignorer et, moins encore, s'en moquer. L'intervention d'un facteur émotionnel ne
comporte pas nécessairement l'irrationalité de son objet. L'adhésion ne
requiert-elle pas d'abord la vérification? A cet égard, deux types de relations
peuvent s'instaurer entre elles : tantôt la réflexion favorise, sans provoquer, la
conviction; en ouvrant à certains thèmes, elle y sensibilise. Tantôt, et c'est le cas
le plus fréquent, elle la renforce en montrant la pertinence. Encore faut-il qu'il y
ait pertinence, et c'est bien là que la connaissance a un rôle à jouer, donc
l'enseignement qui la procure. Abandonnée à elle seule, l'émotion induite par
l'éloquence d'un tribun ou l'attrait fascinant d'une personnalité charismatique
serait capable d'entraîner contagieusement l'adoption de n'importe quel
sophisme ” 363 .







“ Ce qu'il faut donc souligner fortement pour saisir lanature du politique, c'est à
la fois qu'il procède de l'impossibilité d'abandonner la gestion des sociétés
humaines à l'improvisation, à la spontanéité, donc aux rapports de force et à la
violence aveugle, mais que cette gestion n'est déductible d'aucun principe, et est
toujours à inventer. Il se trouve au croisement de l'inévitable et l'aléatoire, de
l'indispensable et du contingent, de l'urgent et du risqué. De ce fait, en tant que
non déductible, la décision politique ne résulte pas - et ne résultera pas - d'une
"démonstration", qui en établirait nécessairement la pertinence au terme d'un
raisonnement logique irréfutable, propre à contraindre "la raison". Elle relève
toujours de la réflexion, qui mobilise et confronte "des raisons". En ce sens, dans
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la mesure où ils concernent les valeurs, les choix qu'elle comporte doivent
procéder d'une argumentation, et jamais d'un savoir scientifique qui forcerait
l'esprit. Ainsi, ils illustrent la théorie du raisonnement argumentatif... ” 375 .
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“ Contrairement à certains, dont il partage le désir d'émancipation sociale, Freinet
ne croit pas que l'individu doive se fondre dans la collectivité. Pour lui, le
développement de la personne ne devient individualisme que s'il se fait malgré
les autres ou contre eux. La richesse d'une communauté tient beaucoup plus à la
diversité de personnalités fortes, participant aux échanges et à l'action commune,
qu'à l'homogénéité d'individus interchangeables. Toute sa pédagogie fonctionne
comme un va-et-vient continuel entre ce qui est pour chacun le plus personnel,
voire le plus intime, à travers ses dessins, ses textes, ses trouvailles, et la
collectivité, sans cesse élargie au-delà du groupe de proximité. Toute initiative ne
trouve son plein épanouissement que grâce aux autres. Ce n'est pas l'individu
qui imprime et diffuse son propre texte, c'est la communauté tout entière qui lui
donne son retentissement. Il en est de même pour toutes les recherches
personnelles, communiquées sous forme de conférence ou d'exposé, de petits
albums envoyés aux correspondants ” 387 .
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“ Selon les canons conventionnels, il faut d'abord imiter soigneusement et
longuement avant d'être capable d'inventer. Certes, personne ne saurait bannir
l'imitation, qui est une tendance spontanée, mais en faire une vertu cardinale de
l'éducation ne fait que renforcer le mimétisme social où se fourvoient nos
sociétés (…). Dans tous les domaines, trop de gens savent seulement répondre
aux questions posées par l'application de schémas appris. Ceux qui prétendaient
changer la vie se contentent d'appliquer les vieilles recettes. Chacun se vante
fréquemment de s'être tiré, le moins mal possible, de situations dans lesquelles il
n'aurait jamais dû se laisser mettre. Car le problème fondamental n'est pas de
décliner des réponses apprises, mais d'inventer les questions avant qu'elles ne
soient posées. Les réponses paraissent parfois alors si évidentes que chacun se
demande pourquoi on ne les avait pas trouvées plus tôt : tout simplement parce
que personne n'avait encore posé ainsi les questions. D'où l'urgence d'une
éducation qui préfère l'inventivité à la simple récitation. Il ne s'agit pas, bien sûr,
de prétendre tout inventer par soi-même, mais de faire chaque fois le premier
pas, en se confrontant aussitôt par l'échange avec les autres, de tout lieu et de
toute époque, au lieu de partir du principe inverse que tout a déjà été fait ou dit et
qu'il suffit de rechercher le bon modèle.(…) La répétition, généralement
indispensable à la consolidation, n'est plus rabâchage à l'identique mais variation
autour d'un acte réussi pour renforcer une maîtrise ” 389 .

“ De même que l'imitation, l'obéissance ne peut être instaurée comme vertu
cardinale de l'éducation. Il ne faut pas en déduire, à l'inverse, que ce doit être le
règne absolu de la liberté, voire de la licence. Freinet insiste peu sur la liberté;
notion abstraite et toujours relative. Par contre, il développe au maximum la
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responsabilité librement assumée, car il n'est pas de responsabilité dans la
contrainte (cela sert d'alibi aux individus sous les régimes totalitaires).
L'éducation de la responsabilité commence par le choix et Freinet en multiplie
les occasions : choix de son plan de travail, de ses thèmes d'expression et de
recherches. La vie du groupe est ponctuée de choix : celui du texte pour le
journal, de la sortie pour enquête, de l'entreprise collective. Non seulement le
choix justifie l'engagement, mais il est aussi un apprentissage de l'abandon, au
moins temporaire, de ce que l'on n'a pas choisi. Chacun doit assumer la
frustration de ne pas tout avoir au même moment. Et cet aspect de l'éducation
n'est pas le moindre dans une société de séduction, consommatrice, où tout
semble possible immédiatement. Le choix collectif permet l'apprentissage de la
vraie démocratie, où la majorité doit tenir aussi compte du droit des autres à
l'épanouissement. Si c'étaient toujours les mêmes qui imposaient le poids du
nombre, on en resterait à la loi du plus fort. Il ne s'agit surtout pas de faire du
groupe éducatif une micro-société qui reproduirait la société existante, avec ses
structures et ses formes, comme si par postulat c'était le modèle idéal. Sans
singer le monde des adultes qui prête souvent à la critique, on apprend à
découvrir in vivo les problèmes difficiles mais passionnant de la démocratie
quotidienne ” 390 .

“ Le système conventionnel ne connaît que la compétition pour donner
dynamisme à un fonctionnement fondé sur la reproduction. Il importe d'être le
premier dans un faisceau étroit de capacités normalisées. Freinet est, là aussi,
l'un des premiers à contester à la fois l'arbitraire des examens (…) et
l'appauvrissement des critères d'évaluation pris en compte. Il ne faut pas en
déduire qu'il refuse toute comparaison de l'individu avec les autres, ce qui est
d'ailleurs toujours une tendance spontanée. Il faut simplement l'utiliser comme
stimulant (…). Chacun est invité à prendre un moment la tête, sur le terrain qu'il
préfère et au moment qu'il choisit, goûtant alors la joie de tracer la route sans
être simple suiveur, mais avec la conscience sereine que d'autres prendront à
leur tour le relais, dans une course fraternelle multiforme où le vainqueur final est
l'ensemble de la communauté. Comme il ne suffit pas de susciter des réussites
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momentanées, des éléments d'évaluation sont proposés sous forme de brevets
cumulables, dont l'ensemble définira un profil de capacités diversifiées. Là
encore, on ne compare pas à une norme prédéfinie, on éclaire un constat
temporaire qui incite au dépassement continuel. (...) Il faut souligner que, par
delà l'évaluation, le choix révèle deux philosophies divergentes : l'une est fondée
sur l'exclusion des rivaux (fût-ce, dans certains domaines, par des moyens
illicites), avec une rage qualifiée parfois "de tueur"; l'autre est enraciné sur
l'émulation des relais fraternels, où chacun se réjouit aussi de la réussite des
autres. On ne peut pas à la fois exacerber la compétition et regretter la difficulté
du travail d'équipe, dans toutes les étapes de la vie ” 391 .



“ Dans un article récent, encore inédit, je posais la question : "Qu'est devenue la
pédagogie autogestionnaire ?" Je concluais à son abandon quasi total du fait de
la bureaucratisation et de la technocratisation grandissante des structures de
l'enseignement. Les directives se sont multipliées, les structures, notamment du
collège se sont rigidifiées avec la suppression des filières qui permettaient, avec
une certaine souplesse, d'adapter l'enseignement à l'hétérogénéité des élèves.
On avait dû négliger en haut lieu qu'elle était la conséquence inéluctable de la
démocratisation. Sous la poussée, pour ne pas dire la contrainte, des puissances
économiques et de leurs technocrates, les programmes ont été régulièrement
gonflés, donc modifiés, déstabilisant les enseignants. Comment, dans ces
conditions, de plus en plus encadrés, ceux-ci pourraient-ils prendre la liberté,
individuellement, de se dégager des contraintes administratives? D'autant que
les mouvements pédagogiques qui tentaient d'insouffler des idées nouvelles et
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constituaient un soutien pour les novateurs sont en perte de vitesse ” 397 .

“ L’Ecole nouvelle Colombienne a développé une méthode permettant aux
enseignants d'enseigner de manière active. Le programme a formé 45.000
enseignants en les aidant à appliquer des principes et des techniques
pédagogiques qui ont fait leurs preuves. Pour les appliquer, l'Ecole nouvelle
donne un enseignement actif et fournit des occasions de prendre des décisions,
met l'accent sur la communication écrite et crée une relation étroite entre l'école
et la communauté, ainsi que des mécanismes flexibles d'évaluation, adaptés au
style de vie des enfants défavorisés. Tous ces principes ont déjà été étudiés
expérimentalement antérieurement. Cependant, deux facteurs nouveaux sont
importants et spécifiques de l'Ecole nouvelle; (i) tous ces principes et modèles
sont présentés sous forme de séquences de travail : démonstration - formation -
manuels (programme) - conception de l'école - suivi, que l'enseignant doit
assembler et auxquels il est formé progressivement sur le terrain; et (ii) l'Ecole
Nouvelle a passé le test de la mise en oeuvre sur une large échelle ” 398 .
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“ Depuis sa création par l'UNESCO, en 1953, en vue de promouvoir l'éducation
pour la compréhension internationale et la paix, le Système des Ecoles Associées
(SEA) a joué un rôle de pionnier en faveur de l'éducation pour les droits de
l'homme. Au fur et à mesure que le réseau du SEA s'est étendu à différents
niveaux de l'éducation dans un nombre toujours plus grand d'écoles et de pays
(il comprend à l'heure actuelle plus de 3200 institutions dans 123 pays 403 ) ; son
expérience sans cesse accrue lui a permis de perfectionner les approches, les
méthodes et le matériel qu'il met en oeuvre dans des domaines aussi variés que
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l'éducation pour les droits de l'homme, la compréhension internationale, l'étude
du rôle du Système des Nations Unies, l'éducation interculturelle et l'éducation
en matière d'environnement. (Nous signalons en passant que, en 1994, le Rwanda
ne faisait pas encore partie du SEA). Le respect des droits de l'homme exige des
connaissances, des attitudes et un apprentissage pratique; aussi les écoles
associées ont-elles concentré leurs efforts sur le développement des techniques
cognitives et affectives ou socio-affectives, tant au niveau de l'éducation
préscolaire qu'à celui de la formation des enseignants.(…). Cependant, comme
l'histoire l'a si souvent démontré - et cela reste toujours aussi vrai au seuil du IIIè
millénaire -, la connaissance des droits de l'homme ne suffit pas à en garantir
l'application. Il y faut un engagement, une réelle participation, une volonté ferme.
Aussi les écoles associées ont-elles également développé, au fil des années, des
méthodes socio-affectives qui mettent l'accent sur la confiance, le respect pour
autrui, la solidarité, les principes démocratiques, la coopération et la
communication en vue d'assurer le respect et l'application de ces droits ” 404 .

“ La communauté internationale s’accorde sur ce principe : l'émancipation de la
personne passe par l'éducation. Elle est la clé qui permet d'établir et de renforcer
la démocratie; elle ouvre la voie d'un développement durable à visage humain et
d'une paix fondée sur la tolérance et la justice sociale. Dans un monde où la
créativité et les connaissances jouent un rôle toujours plus important, le droit à
l'éducation est tout simplement le droit pour chacune et chacun de participer
pleinement à la vie du monde moderne!! ” 405 C’est dans ce sens que, lors de la
conférence mondiale sur l'Education pour tous, réunie en mars 1990 à Jomtien,
elle s'est engagée à répondre aux besoins en matière d'éducation de base pour
tous. 406
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“ L'Ecole ne stabilisera pas par elle seule la démocratie, ne suffira pas pour
convaincre d'y adhérer. (…) Le seul moyen de faire adhérer à ces valeurs, c'est la
qualité des démocraties, leur réussite, la manière dont, même imparfaitement,
mais progressivement, elles améliorent le sort de l'homme, la fidélité avec
laquelle elles tiennent leurs promesses, la façon dont la réalité vérifie l'espoir
placé en elles. Si les régimes qui s'en prévalent sont trompeurs et corrompus,
s'ils n'obtiennent pas leurs buts ou, du moins, ne s'en rapprochent guère, si les
élèves harangués à propos de ces vertus sont néanmoins témoins des pires
compromissions, exclus de la participation, broyés par la normalisation, si les
principes officiellement honorés sont de facto offensés, ils s'en détourneront,
quel qu'ait été l'effort de l'Ecole. Seule l'adéquation du fonctionnement au
discours est susceptible de faire aimer la démocratie ” 416 .









“ Nous sommes dans une étrange époque, où, du moins en apparence, la
normativité s'efface ou se dégrade. Le concept de "société permissive",
fréquemment usité, exprime ce constat : des comportements qui, autrefois
faisaient scandale sont aujourd'hui admis, ou du moins tolérés; des discours, des
styles qui autrefois suscitaient l'indignation ne provoquent plus désormais
qu'une compréhension résignée. De nombreux domaines de l'existence qui
autrefois relevaient de ce que l'on pourrait appeler la morale publique, et à ce titre
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d'une prescription normative, appartiennent désormais à la morale privée dont on
peut certes discuter, mais où s'applique le principe : "A chacun comme bon lui
semble ” 423 .
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“ -les plus puissants des moyens de formation, hors de l'Ecole, pour les jeunes
surtout, sont les médias. Ceux-ci sont, dans beaucoup de cas des substituts de
l'école au lieu d'en être des appoints. Mis à part les systèmes radiophoniques et
télévisuels (et encore!), mis à part les organes de presse quotidienne et certaines
revues sportives et culturelles, la plupart des médias (cinéma, revues du coeur,
romans policiers et sentimentaux) se caractérisent par l' "extranéité". - La
plupart des films diffusent une certaine idéologie (...) antagoniste de la vision
africaine de la vie. Trois thèmes la dominent: l'individualisme (à quoi se
rattachent un certain héroïsme, la perversion sexuelle, l'amour-passion,
l'hédonisme, la recherche des paradis artificiels), l'argent (auquel se rattachent la
recherche du profit et du luxe moyennant la ruse, le vol, le mensonge, le crime),
la violence (qui implique la domination, la destruction et la mort par les armes et
la guerre). Ces films érodent la morale communautaire et nataliste et tentent d'en
détourner la jeunesse ? ” 440



“ l'ensemble des combats adaptatifs pour l'individu ou l'espèce" (...). Elle permet
à un sujet de développer ses relations à autrui, si bien que "les combatifs sont
caractérisés par un bon sens du réel : leur rapport à eux-mêmes et au monde
n'est pas seulement imaginaire et libidineux mais fondé sur une juste
appréciation de soi, de ses possibilités ainsi que des risques de l'existence".
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Ainsi, continue l’auteur, à l'opposé de l’agressivité vitale, comprise comme
puissance de combativité, l'agressivité destructrice apparaît chez les sujets
pervers. Ces violents sont prisonniers d'un Moi débile qui les tient sous la
dépendance de pulsions et tabous réunis contre lesquels ils ne peuvent mobiliser
que des défenses narcissiques et passionnelles ”. 446 .
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“ La construction de l'identité personnelle soulève l'importante question du "Qui
suis-je ?", permanente chez tous les peuples "en construction nationale" et qui
ne reçoit de solution, avec les soins de l'Etat et la volonté d'être de ces
populations, qu'avec le temps. Psychologiquement, dit Sicard, l'ambiguïté des
appartenances successives complique encore la "discohérence" issue des
divergences culturelles conduisant à des structures mentales parallèles et donc
ne se rencontrant que dans l'infini humain, si l'on peut dire, mais dont chaque
série représente une conscience. Il en va de même quant à l'identité nationale de
nations non sans histoire - argument trop souvent repris - mais sans histoire
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écrite et au sein desquelles formes pré-coloniales, formes coloniales, formes
indépendantes proclamées mais non encore vécues interfèrent d'une manière
discontinue : on ne récupère pas le passé - cette "récupération" qui est pourtant
l'un des moteurs des indépendances -, comme on retrouve un trésor caché. Ce
passé, en vue de l'identité nationale, est, pour les nations "en construction", à
reconstruire ” 490 .













“ Dans l'ensemble, les frontières des nouvelles nations en voie de formation se
sont greffés sur les frontières héritées de la colonisation et de la domination
étrangère. Les partages malheureux du Katanga, Biafra, Pakistan, Tchad, par
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exemple et toutes les situations où le feu couve, se soldent généralement par des
échecs, du fait de l'hostilité unanime des leaders en place, mais aussi du fait des
tentatives d'unification plus vaste dans un cadre fédéral ou confédéral (africain,
par exemple). On se trouve confronté à deux tendances contradictoires. La
première est marquée par la prédominance d'une politique des ethnies dont l'une
principale doit donner naissance, (...) à la nation considérée comme phénomène
prioritaire. (...) Dans la seconde tendance prédomine une perspective de bien plus
large envergure devant aboutir à une forme "d'Etats-Unis" dans lesquels, à très
long terme, les ethnies puis les "Nations-Etats" se fondront, au moins
superficiellement en vue d'un plus ample développement économique... En fait,
c'est vers des frontières du premier type - héritage colonial, mais aussi héritage
traditionnel - que les nations "en construction" se dirigent d'abord, en ne perdant
pas de vue, par delà les frontières coloniales, le souvenir des anciens
conglomérats nés de l'extension des empires passés. Ici, empires et royaumes
pré-coloniaux, là, empires coloniaux ” 504 .







506

“ c'est sur l'évangélisation qu'il faut surtout compter. On ne fera rien de
permanent sans elle. Cette conviction est indépendante de toute considération de
foi ou de dogme. Elle est basée sur cette observation que la vie indigène est
profondément pénétrée de religiosité et dominée par le mystère. Seul un autre
sentiment religieux plus élevé, mais aussi profond, parait capable de remplacer
ces influences traditionnelles et d'amener la moralité indigène à un plan
supérieur”506. Ce passage montre que ce missionnaire était convaincu du niveau
élevé de réligiosité et de moralité rwandaises. Il attire l’attention de ces
collaborateurs sur ce fait qui présage les difficultés à surmonter pour remplacer
une tradition morale et religieuse très profonde. Voyons en quoi consistait cette
moralité. “ Liée à la foi ou croyance religieuse, il y avait la morale traditionnelle.
Celle-ci, donc pour l'essentiel, était semblable au décalogue légué par la foi
hébraïque et apportée en Afrique par les Eglises chrétiennes. Respecter et
honorer Dieu, faire preuve de piété filiale et de soumission envers toutes les
autorités, ne pas attenter à la vie d'autrui, ne pas commettre l'adultère, le vol, ne
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pas nuire à la réputation de ses semblables... Tous ces points faisaient partie de
la morale traditionnelle. Celle-ci obligeait en conscience et était bien distincte des
simples interdits, qui, eux, étaient observés parce que leur transgression attirait
le malheur ” 507 .
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“ Que chacun se soumette aux autorités en charge. Car il n'y a point d'autorité
qui ne vienne de Dieu, et celles qui existent sont constituées par Dieu. Si bien
que celui qui résiste à l'autorité se rebelle contre l'ordre établi par Dieu. Et les
rebelles se feront eux-mêmes condamner. En effet, les magistrats ne sont pas à
craindre quand on fait le bien, mais quand on fait le mal. Veux-tu n'avoir pas à
craindre l'autorité ? Fais le bien, et tu en recevras les éloges; car elle est un
instrument de Dieu pour te conduire au bien. Mais crains, si tu fais le mal,; car ce
n'est pas pour rien qu'elle porte le glaive; elle est un instrument de Dieu pour
faire justice et châtier qui fait le mal. Ainsi doit-on se soumettre, non seulement
par crainte de châtiment, mais par motif de conscience. N'est-ce pas pour cela
même que vous payez les impôts ? Car il s'agit de fonctionnaires qui s'appliquent
de par Dieu à cet office. Rendez à chacun ce qui lui est dû : à qui l'impôt, l'impôt;
à qui les taxes, les taxes; à qui la crainte, la crainte; à qui l'honneur, l'honneur ”
512 .

“ Les inégalités sociales étaient, dans l'enseignement de l'époque, parfaitement
acceptées. De par les desseins de la Providence, le monde était ainsi fatalement
divisé en riches et en pauvres, en puissants et en petits. Il fallait que chacun
"fasse son salut" à la place qui était la sienne et avant tout, contribue à la paix et
à l'harmonie sociale, en respectant l'ordre établi. Cet enseignement n'était l'objet
d'aucune contestation. Chacun était, dans sa condition d'existence, aimé de Dieu.
Et, s'il fallait chercher la marque d'un amour de prédilection de Dieu pour
quelqu'un, c'était dans la pauvreté, dans la souffrance qu'on pouvait la trouver.
Souffrir ici-bas, en effet, rapprochait particulièrement de Jésus-Christ, qui
lui-même avait tant souffert et dont les souffrances étaient pour un chrétien
l'objet de méditations continuelles ” 513 .











“ Dans la tradition de l'Eglise rwandaise, le primat donné aux relations
interpersonnelles et l'impression que beaucoup de problèmes se règlent mieux
lors de ces contacts interpersonnels que par des déclarations publiques claires
et nettes ont contribué à donner l'image d'une église "muette". S'il en fut ainsi
pour les évêques, continue-t-il, ce fut aussi vrai pour le clergé et les autres
ouvriers apostoliques. A quelques exceptions près, souvent mentionnées
(comme le cas du bimensuel catholique, le Kinyamateka, qui au cours des
époques successives a gardé son caractère "prophétique" de dénonciation des
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abus), l'engagement de l'Eglise était clair au niveau caritatif (soigner les
conséquences des injustices), mais rare au niveau "structurel" (combattre
l'injustice à sa racine ou dans ses causes) ” 527 .
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“ Dans cette région (du Nord et Nord-Ouest) où les institutions sociales ont
gardé, jusqu'aujourd'hui, des traits particuliers, le rapport au pouvoir central est
resté sous le signe d'une résistance voilée. Comme le note Vansina (1962 : 81),
"l'assimilation psychologique" ne s'est jamais réalisée. Une fois aboli le régime
tutsi, les liens de clientèle foncière typiques de cette région reprirent tout leur
poids et le pouvoir des vieux lignages défricheurs s'en trouva raffermi. Le coup
d'Etat de 1973, le régionalisme que le régime de la deuxième république a
développé à l'extrême trouvent des échos locaux dans les attentes
qu'exprimaient, en 1993, certains lignages de défricheurs hutu de Nyundo : ils
avaient hâte de voir arriver à terme la concession d'un siècle accordée aux
missionnaires qui les avaient privés de leurs terres. A la faveur des massacres de
1994, ces lignages ont reborné les limites de la mission et repris une partie de
leurs terres (communication personnelle C. André qui a mené dix-huit mois de
recherche de terrain dans la région) ” 530 .
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“ Quand j'étais encore au primaire, on nous demandait de dire notre ethnie. -
C'était sous la première République - Les Tutsi étaient mal à l'aise pour répondre
à cette question; quand quelqu'un disait qu'il était Tutsi, les autres se moquaient
de lui. ” (Témoignage recueilli à Paris en juillet 1998). “ En 1991, (après l'attaque
du FPR), quand on nous demandait de dire notre ethnie (au primaire), tout le
monde disait qu'il était Hutu, même les Tutsi. Cela étonnait tout le monde, les
écoliers et l'enseignant. ” (Témoignage recueilli à Yaoundé en 1997). “ Au
Rwanda, j'étais maltraité parce que je suis né de père Hutu. Maintenant que je ne
suis plus là, les Hutu me harcèlent parce que, me disent-ils, "ton sang n'est pas
pur". ” (Témoignage recueilli auprès d'un jeune garçon en 1996) “ Mon père est
nordiste. Mais aujourd'hui, j'ai honte d'être "umukiga" (quelqu'un du nord). Au
lieu de me marier avec un "mukiga", un garçon du nord, je préférerai un "mutwa
532 ". ” (Témoignage recueilli auprès d'une jeune fille en 1998).



“ A côté des facteurs économiques qui selon certains auteurs, auraient un effet
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presque automatique (Fox 1982:26; Maton 1994), ont joué des facteurs politiques.
Les politiciens recouraient aux règles culturelles de gestion de la violence,
touchaient les points sensibles des représentations sociales pour faire monter
les tensions. Ce recours était d'autant plus facile que les anciens exutoires
avaient disparu : le culte de Ryangombe était moins pratiqué et parfois
"récupéré" par le folklore officiel, les fêtes se montaient comme des
manifestations ordonnées d'où le chaos était soigneusement conjuré. La culture
rwandaise d'autrefois instituait peut-être, dans le culte de Ryangombe, un espace
ritualisé pour une expression des velléités subversives mais, plus sûrement, un
espace subversif où pouvait se donner libre cours un rire libérateur qui
désamorçait la violence ” 536 .



“ elles furent des accidents de l'histoire de l'enseignement rwandais. En effet,
elles ont été créées juste pour récupérer les misérables menacés de chômage (du
moins pour les EMA et ENA). Elles constituèrent un système de secours, des
orientations bouche-trous, sans lendemain sûr. Dorénavant, les ressortissants de
ces Ecoles étaient handicapés par l'appellation "auxiliaire" alors que, dans la
pratique, ils étaient titulaires d'une classe au même titre que leurs autres
collègues. Les ENA étaient plus inhibitrices que les EAP et les EMA parce que
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les enfants y passaient deux ans (après les trois ans du Tronc Commun.) pour
avoir un diplôme justement de deux ans (D2) pour une formation quasi semblable
à celle des sections terminales. Ceux qui entraient dans les ENA se sont toujours
considérés comme des ‘’ratés’’. Déjà jugés inaptes à suivre les études
secondaires classiques, ils n'ont jamais manifesté le désir de se former. Rien n'y
laissait espérer une formation professionnelle valable parce que les critères de
recrutement étaient des moins sérieux, très angoissants pour ceux qui
s'estimaient capables de suivre le secondaire moyen et terminal. Heureusement,
ces sections se sont supprimées avant qu'elles n'allongent davantage la liste des
mécontents (vers 1975) ” 541 .
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“ mal payé, isolé, dénigré, humilié à la fois par les élèves et la hiérarchie,
l'enseignant a intériorisé son statut et méprisé son propre travail. Ne nous y
trompons pas, nous faisons un métier qui n'existe plus. (…) tenu à distance par
une administration lointaine et autoritaire, ignoré et méconnu du grand public par
l'idéologie bourgeoise, il occupe dans notre société une place inconfortable. Il est
par avance dépossédé du pouvoir institutionnel qui incombe à son rôle social,
par toutes les contraintes et les suspicions qui pèsent sur lui. Il est dépossédé du
prestige lié au savoir, dans la mesure où on ne lui reconnaît pas un savoir
spécifique. Il est un agent essentiel de la transmission des valeurs qu'il lui arrive
de récuser ” 568 .

“ Dans presque leur totalité, les supérieurs hiérarchiques des enseignants sont
des personnes plus nommées qu'élues, ce qui n'empêchera pas aux maîtres
d'avoir une appréhension de devoir subir...l'arbitraire des administratifs dans
lesquels, comme dans le passé, ils risquent de ne pas lire leurs vrais
représentants. Les enseignants risquent donc de n'avoir pas de garanties de
protection et de participation à la prise de décisions qui les concernent, ne fut-ce
que par voie de représentativité ” 570 .

“Conscients de ce qu'ils exerçaient un métier ingrat, c'est-à-dire fournissant trop
d'efforts non récompensés matériellement dans une société déjà sous l'emprise
de l'affairisme et du lucre, se voyant cibles de dénigrement et risée de tout leur
entourage, certains enseignants succombaient et s'enfuyaient par exemple dans
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l'ivrognerie, surtout que les chances de poursuivre les études étaient fort
réduites pour ceux qui avaient fréquenté les écoles normales courtes” 571 .



















“ Un mouvement politique issu d'une civilisation de cour qui considère le
mensonge comme un des beaux arts et comme une sorte de sport national, est
évidemment prédisposé à organiser une propagande extraordinairement habile
où l'on sert à chacun ce qu'il aime entendre et ce qui est profitable pour soi. Il
faut bien comprendre que dans un système où tout le monde ment, personne
n'est dupe. Comme chacun sait que l'autre ment, il se comporte en conséquence.
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Cela devient une sorte de jeu qui peut se révéler très excitant pour des esprits
subtils. Bien entendu, ce jeu est faussé quand l'un des partenaires croit ce que
raconte l'autre.” 587

“ - Face au monde Tutsi, les Hutu ne sont jamais parvenus à se débarrasser d'un
sentiment d'infériorité. Si au Rwanda ils ont réussi à renverser le système
monarchique, ils ont toujours eu la sensation que leur victoire était précaire et
qu'il fallait en défendre les acquis avec vigilance et obstination. D'où la mise en
oeuvre de tous ces moyens à la limite obsessionnels et odieux, tel le système des
quotas, toutes ces réactions apparemment démesurées, toutes ces craintes de se
faire avoir, de ne pas détecter à temps les manigances d'un adversaire que l'on
sait plus futé que soi. Peut-être une partie de la classe instruite hutue était-elle en
voie de dépasser ce type de complexe, ce qui l'a poussé à se montrer favorable à
une intégration des exilés. Les sentiments même inconscients d'infériorité des
uns entretiennent ceux de supériorité des autres, car on est en présence d'un
couple étroitement dialectique. Ils conduisent aussi à des phénomènes de
surcompensation par lesquels on cherche à s'affirmer comme on peut jusqu'à
l'excès. Les Hutus sont supérieurs au moins sur un plan : celui du nombre. C'est
donc logiquement par des phénomènes de masse qu'ils tenteront de rétablir la
balance. - Cette question "est à la fois omniprésente et taboue. Quand on
l'aborde devant un Rwandais, on provoque inévitablement, dans un premier
temps, une réaction de malaise. Elle peut faire l'objet de déclarations tonitruantes
et agressives en cas de crise, mais il est très difficile d'instaurer un dialogue
serein autour d'elle. On n'en parle qu'en chuchotant. Le cas des communautés
religieuses, où le plus souvent vivent ensemble des personnes des deux
"ethnies" et où il faut régler au quotidien des problèmes ressentis différemment
selon les sensibilités culturelles de chacun, est particulièrement instructif. On
pourrait penser qu'une communauté de foi où la culture d'une certaine
transparence devraient être en mesure de permettre le dépassement de tels
interdits sociaux. Il en est rarement ainsi, même quand on y met beaucoup de
bonne volonté. - Ne connaît-on pas des gens qui ont abandonné la vie religieuse
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à cause de la question ethnique! - Cela est le signe qu'il y a là des blocages au
niveau de l'inconscient collectif ancrés trop profondément pour pouvoir être
aisément dégagés. Ce serait toucher à des choses trop lourdes, trop
compliquées, trop explosives, trop culpabilisantes aussi, qu'il vaut donc mieux
laisser là où elles sont, dans les recoins obscurs de la conscience. De toute
manière, nous sommes dans une "culture du non-dit" où le dialogue, en quelque
domaine que ce soit, est difficile à instaurer : il est malséant de s'exprimer
ouvertement, franchement, clairement; on écoute, on acquiesse à ce que dit celui
qui est en position de supériorité, au besoin on simule l'accord et l'obéissance, et
c'est ensuite par derrière que l'on fera en sorte que ce qui aura été décidé soit
saboté et rendu inapplicable. A la table des négociations d'Arusha, les deux
partenaires majeurs savaient très exactement que les dispositions prises ne
seraient pas appliquées, mais il fallait faire de telle sorte qu'aux yeux de la galerie
internationale ce soit l'adversaire qui apparaisse comme "fautif". Dans le peuple,
le Tutsi est l'oppresseur d'autrefois, l'oppresseur virtuel et l'oppresseur de
demain auquel il faut résister tant qu'on en a collectivement les moyens. Mais, "la
main que tu ne peux couper, baisse-la", disait-on un peu plus au nord. (…)Dans
l'imaginaire de l'ancienne classe dominante, le Hutu est peut-être lui aussi resté
corrélativement (car ces images vont toujours par deux) le brave paysan soumis,
un peu sournois, qui accepte de travailler toute sa vie pour une vache! 588 ”
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“ Le trait le plus saisissant de la deuxième république est, en effet,
l'enrichissement rapide, en termes monétaires, d'une bourgeoisie de
fonctionnaires-commerçants qui maintient pourtant des liens avec des régions
rurales d'origine. Sur ces fonctionnaires, qu'un décret-loi de 1975 "autorisait sans
restriction à participer aux entreprises de production", la main des plus proches
du pouvoir pouvait peser lourd, déterminer l'accès au crédit, la perte d'un poste
ou, une fois acquise une fortune suffisante pour garantir une autonomie relative
et susciter des jalousies ou un succès portant ombrage, la relégation sur une
"voie de garage". Dans le giron du Mouvement Révolutionnaire National pour le
Développement (MRND), des hommes sont "faits" et défaits et des rumeurs
d'intrigues et d'emprisonnement politique filtrent. Peu à peu se construit
solidement la supériorité du nord, tandis que les gens du sud se voient
défavorisés. Dès la moitié des années quatre-vingt, si une apparence de
consensus est maintenue, c'est grâce à une conspiration du silence dont les
étrangers sont complices. Même l'assassinat de l'ethologiste américaine, Diane
Fossey, ne suscitera que de vagues remous (Braeckman 1994:108) tandis que sur
place, à l'écart des médias, se chuchotent des complicités. La plupart des
Européens se réfugiaient volontiers derrière l'opacité officielle, sentiment de
sécurité oblige ” 589 .
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“ …certains mettent en cause le type de développement "ruraliste" qui est celui
du Rwanda : peu de villes, un habitat traditionnellement dispersé, des activités
essentiellement agricoles, les secteurs de services, du commerce, de l'artisanat
trop peu développés. A ces objections Habyarimana répond que c'est cela que
souhaite la population. En réalité, on peut se demander si cette volonté de
maintenir les paysans isolés sur leurs collines n'est pas une manière de
préserver le statu quo. L'ignorance, la crédulité des paysans confortent le
pouvoir des intellectuels, des "élites" qui parlent en leur nom et les manipulent à
leur guise. Désireux de revaloriser le travail agricole, le régime crée le CERAI
(centre d'éducation rurale et artisanale intégrée) . Dérivés des centres
expérimentaux missionnaires, ils ont pour ambition de doter le pays
d'agriculteurs et d'artisans. Mais le français n'est enseigné comme seconde
langue qu'à partir de la quatrième année d'études, et l'enseignement secondaire
n'absorbe que moins de 15% des jeunes. Même si l'Etat consacre un quart de son
budget à l'enseignement, la moitié des paysans demeurent analphabètes ” 592 .
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“ Insister auprès du gouvernement pour que soient rayés de tous les documents
officiels les termes Hutu, Tutsi et Twa", en argumentant du fait qu'il n'existait
aucun critère pour les distinguer. Quel revirement! C'est que les temps étaient en
train de changer... Les élèves tutsi, malgré leur faible proportion en regard de la
population globale, étaient en très large majorité dans l'enseignement secondaire
et monopolisaient les filières supérieures; dans l'administration publique,
l'enseignement et la vie économique, les Tutsis étaient de loin en position
dominante, etc. C'étaient là des réalités qu'il fallait masquer au mieux à un
moment où le vent commençait à tourner ”600.

“ Un système de quotas a toujours quelque chose d'odieux, mais politiquement et
psychologiquement le pays n'était pas encore dans une situation normalisée.
Laisser faire librement l'offre et la demande aurait conduit à ce que les Tutsi plus
favorisés matériellement, socialement et surtout culturellement submergent
l'école et l'administration, et finalement remettent en cause la République.
Acceptant une certaine souplesse, le système n'a d'ailleurs pas empêché qu'ils
restent surreprésentés tout au long des années (19,7% en 1972, 24,9% en 1982).
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Ce n'est qu'en pourcentage global qu'ils ont diminué de l'ordre de deux tiers (à
partir de 61% de 1958). Les quotas avaient pour effet de les maintenir dans une
certaine mesure au rang qui statistiquement leur revenait, de permettre aux
autres d'émerger, mais aussi d'une certaine manière de leur garantir leur place
dans le système et de les protéger contre les réactions violentes qui n'auraient
pas manqué de se produire chaque fois qu'ils risquaient de devenir envahissants
601 ”.
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“ Le Rwanda vient de traverser la période la plus cruciale de son Histoire,
marquée par les massacres politiques et le génocide d'Avril-Juillet 1994. Tous les
secteurs de la vie nationale ont été ébranlés par ces événements tragiques. Le
droit à la vie et le droit à la propriété ont été bafoués. L'une des causes profondes
de la réussite maximale du génocide fut l'enseignement des anti-valeurs dispensé
au peuple rwandais par les différents pouvoirs tels qu'ils se sont succédés
depuis la période coloniale. Suite à ces événements innommables qui ont frappé
toutes les catégories sociales de la population, il a été nécessaire d'intégrer dans
les programmes d'enseignement du cours d'éducation civique les valeurs
morales universelles de démocratie ou tolérance, de justice et de patriotisme
devant permettre à l'élève de connaître ses droits et devoirs vis-à-vis de la
société dans laquelle il est appelé à vivre, d'oeuvrer pour la paix, la justice et la
réconciliation nationale et par voie de conséquence de contribuer au
développement harmonieux de son pays.” 602
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“ L'introduction d'une leçon de morale dans nos Ecoles primaires est considérée
comme ultime mesure pour la sauvegarde de l'avenir de notre société. Cette
leçon vise à rendre l'enfant meilleur et à l'adapter progressivement à la vie
sociale et doit contribuer efficacement à trouver des solutions à la crise morale
qui semble miner le pays depuis quelques temps et qu'on ne cesse de déplorer à
tous les niveaux. Le présent programme de morale est destiné aux élèves de la
première à la sixième année primaire ” 603 .

















“ elle ne signifie pas seulement le silence des armes, mais renvoie à une
signification beaucoup plus profonde et large. L'absence de paix réfère à la
division, à la discorde, à l'égoïsme, au manque de liberté d'expression et de
marge d'action; n'avoir pas la paix, c'est aussi avoir le coeur et l'esprit qui
étouffent de douleur, d'inquiétude et de peur, d'ignorance et de misère, de honte
et de haine,... L'absence de paix, s'est également :le manque de vérité et de
sincérité, par la distorsion de faits, et la diversion de la population manipulée; la
politique des petits intérêts individuels et égoïstes; le manque de justice; le
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manque de philosophie et de manque de conduite; la consécration de la logique
de tuerie et de destruction, l'absence d'un projet de société, etc ” 606 .
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- “ Notre pays se caractérise actuellement par un déracinement culturel profond
et un réel vide moral, que ne peuvent combler ni le mimétisme, ni le suivisme que
nous avons pour l'occident ” 616 . - “ D'où vient alors le drame actuel? Il vient du
fait qu'après avoir détruit les principes et les valeurs de base, à partir desquels
les Rwandais, comme membres d'une même communauté, vivaient ensemble et
réglaient leurs comportements à travers des institutions et des valeurs
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communément partagées, la société a été incapable d'adopter entièrement des
références et des valeurs importées. C'est un constat. Ces références et ces
valeurs, conçues ailleurs, ne parviennent pas à résoudre les problèmes concrets
de notre société. Le nouveau système de référence est inadapté. Non seulement il
est inadapté, mais aussi aliénant. On est étranger dans son propre pays, parce
qu'à chaque problème, on cherche une réponse ailleurs, une réponse qui se
présente comme une faible béquille ” 617 . - “ Au nom de la démocratie, ou pour
singer l'occident, nous avons mis en place des institutions formelles dites
démocratiques. Il y a eu semblant de multipartisme et d'élections dites libres et
démocratiques qui n'ont servi qu'à légitimer des dictatures sanguinaires ou à
renforcer la montée de l’éthnisme génocidaire. Toutes les institutions copiées sur
le modèle occidental se sont révélées inopérantes. Le modèle n'est peut-être pas
mauvais en soi, mais sa copie, appliquée chez nous est catastrophique ” 618 . -
“ Qu'est-ce à dire? Nous réaffirmons la validité universelle de certaines valeurs
comme la démocratie, le droit à la vie et le respect des droits fondamentaux. Mais
leur application concrète est fonction du degré de développement de chaque
peuple. Car ces valeurs sont moins les données absolues que des conquêtes
progressives des peuples sur eux-mêmes et sur leurs oppresseurs. Quand ces
valeurs sont parachutées ou imposées par des puissances extérieures, elles ne
prennent pas racine dans les pays conquis. Elles deviennent de peu d'utilité
parce que la société concernée ne les a pas intégrées. C'est ce qui est arrivé avec
la colonisation. Des valeurs imposées par la force, si bonnes soient-elles, n'ont
pas pris racine. Au lieu d'enracinement, il y a eu caricature de valeurs et même de
réelles anti-valeurs. Au mimétisme et au suivisme des valeurs occidentales, s'est
ajoutée la perte des anciennes valeurs, ou le déracinement de tout un peuple. Et
avec un peuple sans racines, on peut s'attendre à tout ” 619 .
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